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(54) Système d’atténuation acoustique

(57) L'invention se rapporte à un système d'atténua-
tion acoustique (1) notamment pour conduit d'échappe-
ment (2) de moteur à combustion interne comportant un
moyen du type silencieux (3) monté en série sur ledit
conduit, au moins un moyen du type résonnateur (4)
monté en parallèle dudit conduit et constitué d'un tube
qui, communicant avec ledit conduit, relie ce dernier à
une cacité fermée. Selon l'invention, le système (1)

comporte de plus un dispositif de dérivation (6, 13, 14)
accouplé à chaque moyen du type résonateur (4) qui
permet, suivant une fréquence seuil des ondes acous-
tiques présentes dans ledit conduit, de sélectivement
dévier le flux dudit conduit pour transformer ledit moyen
du type résonateur en un moyen du type silencieux.

L'invention trouve son application notamment dans
le domaine des moteurs à combustion interne.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un système d'atté-
nuation acoustique pour un tube servant à l'écoulement
de gaz et plus particulièrement pour un conduit d'échap-
pement de moteur à combustion interne.
[0002] Les constructeurs automobiles tendent à amé-
liorer les qualités acoustiques de leurs véhicules. Ainsi
parmi les nuisances sonores les plus importantes, figu-
rent les bruits émis par le moteur au niveau du correc-
teur du conduit d'échappement. En effet, la ligne
d'échappement coopère avec le moteur et conduit la
plupart des ondes acoustiques de ce dernier. Ces ondes
provoquent en sortie du pot d'échappement un bruit de
forte intensité nuisible pour l'ouie des personnes pré-
sentes dans le véhicule.
[0003] Il est connu de monter en série sur le conduit
d'échappement un « silencieux » pour absorber une
partie de ces ondes. Il est en général constitué d'un tube
de grand diamètre par rapport au conduit d'échappe-
ment et recouvre partiellement ce dernier. L'intérieur est
vide et communique avec ledit conduit par des perçages
réalisés dessus ou est composé de chicanes. Ces deux
structures internes ont pour but de réfléchir et d'absor-
ber les ondes acoustiques. Cependant, un silencieux à
lui seul n'atténue pas suffisamment les ondes générées
par le moteur.
[0004] Il est également connu de monter, en parallèle
dudit conduit d'échappement et en amont dudit silen-
cieux, un « résonateur ». Il comporte généralement un
tube qui relie ledit conduit à une cavité fermée qui per-
met la réflexion des ondes pour encore les atténuer. Ce-
pendant, un « résonateur » est très efficace seulement
pour une faible plage de fréquences (la plage étant op-
timisée par le choix des dimensions dudit résonateur)
et peut en dehors de cette plage modifier la structure du
bruit sur le reste de la plage de la fréquence.
[0005] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un système d'atténuation acoustique qui, sui-
vant la fréquence des ondes présentes dans le conduit
d'échappement, change de configuration pour globale-
ment améliorer l'atténuation sur une large plage de fré-
quences.
[0006] A cet effet, l'invention se rapporte à un système
d'atténuation acoustique notamment pour conduit
d'échappement de moteur à combustion interne com-
portant un moyen du type silencieux monté en série sur
ledit conduit, au moins un moyen du type résonateur
monté en parallèle dudit conduit et constitué d'un tube
qui, communicant avec ledit conduit, relie ce dernier à
une cavité fermée caractérisé en ce qu'il comporte de
plus un dispositif de dérivation accouplé à chaque
moyen du type résonateur qui permet, suivant une fré-
quence seuil des ondes acoustiques présentes dans le-
dit conduit, de sélectivement dévier le flux dudit conduit
pour transformer ledit moyen du type résonateur en un
moyen du type silencieux.

[0007] De manière avantageuse, le dispositif de déri-
vation comporte, selon l'invention, un deuxième tube re-
liant ladite cavité fermée pour chacun desdits moyens
du type résonateur et ledit conduit, un premier moyen
de fermeture d'un desdits tubes et un deuxième moyen
de fermeture dudit conduit compris entre les ouvertures
desdits deux tubes permettant de sélectivement obturer
ledit conduit pour forcer la déviation de son flux vers un
desdits tubes.
[0008] Selon l'invention, les deux moyens de ferme-
ture sont, avantageusement, des vannes du type élec-
tromagnétique.
[0009] Chaque tube, contenant ledit moyen de ferme-
ture, comporte, avantageusement selon l'invention, à
son extrémité contenue dans ladite cavité des trous
pour permettre l'amélioration de l'absorption acousti-
que.
[0010] Selon une première variante de l'invention, le-
dit système d'atténuation comporte, de plus, des
moyens de détection du régime dudit moteur permettant
d'en déduire la fréquence des ondes dans ledit conduit
d'échappement afin de piloter l'actionnement dudit dis-
positif de dérivation.
[0011] Selon une deuxième variante de l'invention, le-
dit système d'atténuation comporte, de plus, des
moyens de détection de la fréquence des ondes dans
ledit conduit pour piloter l'actionnement dudit dispositif
de dérivation.
L'invention se rapporte également à un procédé d'utili-
sation du dispositif de dérivation précédemment cité,
caractérisé en ce qu'il comporte les étapes consistant
à :

- Comparer la fréquence des ondes dans ledit con-
duit par rapport à ladite fréquence seuil ;

- Si elle est inférieure :

- Fermer le premier moyen de fermeture ;
- Ouvrir le deuxième moyen de fermeture afin de

faire fonctionner le dispositif de dérivation en
mode résonateur.

- Si elle est supérieure ou égale :

- Ouvrir le premier moyen de fermeture ;

- Fermer le deuxième moyen de fermeture afin
de faire fonctionner le dispositif de dérivation
en mode silencieux.

[0012] D'autres particularités et avantages ressorti-
ront clairement de la description qui en est faite ci-après,
à titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux
dessins annexés, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale schématique du
système d'atténuation ;
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- la figure 2 est une vue schématique du dispositif de
dérivation ;

- les figures 3a et 3b sont respectivement la vue
schématique dudit dispositif en mode
« résonateur » et sa courbe de perte de transmis-
sion associée ;

- les figures 4a et 4b sont respectivement la vue
schématique dudit dispositif en mode « silencieux »
et sa courbe de perte de transmission associée.

[0013] Dans l'exemple illustré à la figure 1, on peut
voir que le système d'atténuation acoustique 1 compor-
te un conduit 2 qui peut, par exemple, être une ligne
d'échappement de moteur à combustion interne, un
moyen du type silencieux 3 tel qu'expliqué ci-dessus et
un ensemble acoustique 4.
[0014] Comme illustré dans l'exemple de la figure 2,
ledit ensemble acoustique comporte un premier tube 5
et un deuxième tube 6 qui tous deux communiquent
avec le conduit 2 par respectivement les trous 7 et 8
pratiqués à la surface de ce dernier. Pour des raisons
d'étanchéité, ces tubes 5 et 6 peuvent, par exemple,
être soudés à même le conduit 2.
[0015] Dans l'exemple illustré à la figure 2, les tubes
5 et 6 communiquent également avec une cavité fermée
9. Préférentiellement, une partie 10 et 11 de chacun des
tubes 5 et 6 pénètre à l'intérieur de la cavité 9. Cela per-
met notamment de pouvoir ajouter, comme dans l'exem-
ple de la figure 2, un tronçon troué 12 en prolongement
de l'extrémité 11 d'un des tubes 6 de façon à mieux ab-
sorber les ondes acoustiques présentes dans la cavité
9.
[0016] Les dimensions de la cavité 9, du conduit 2, du
moyen silencieux 3 et des tubes 5 et 6 sont choisis en
fonction du lieu d'implantation mais surtout en fonction
des ondes transmises dans le conduit 2. Ainsi ci-après,
l'efficacité d'atténuation présentée dans l'exemple des
figures 3a et 4a est directement dépendante des dimen-
sions des éléments du système d'atténuation acousti-
que 1.
[0017] Dans l'exemple de la figure 2, on peut voir que
le tube 6 et le conduit 2 comportent chacun un moyen
de fermeture respectivement 13 et 14. Ainsi, ces
moyens permettent l'obstruction pilotée du conduit 2 et/
ou du tube 6. Préférentiellement, les moyens de ferme-
ture 13 et 14 sont des vannes électromagnétiques ca-
pables d'être pilotées par un ou plusieurs calculateurs
(non représentés).
[0018] Le moyen de fermeture 14 est placé dans le
conduit 2 entre les deux trous 7 et 8 de manière à ce
que lorsque qu'il obstrue le conduit 2, le flux A s'écoulant
dans ce dernier soit contraint à continuer sa course vers
le tube 5.
[0019] Comme on peut le voir, l'ensemble tube 5 - ca-
vité 9 forme un moyen du type résonateur comme ex-
pliqué ci-dessus. Dès lors un système de dérivation 15,

comportant les moyens de fermeture 13 et 14 ainsi que
le tube 6, permet de faire fonctionner l'ensemble acous-
tique 4 soit comme un moyen du type silencieux soit
comme un moyen du type résonateur. Ainsi suivant la
fréquence des ondes acoustiques principales dans le
conduit 2, les moyens de fermeture 13 et 14 sont activés
pour changer de configuration.
[0020] A titre d'exemple, les dimensions pour les figu-
res 3a et 4a sont :

- Conduit 2 :

- longueur = 3 m
- diamètre = 50 mm

- silencieux 3 :

- longueur = 350 mm
- diamètre = 200 mm

- ensemble acoustique 4 :

- volume cavité 9 = 3 dm3

- diamètre tubes 5 et 6 = 30 mm

[0021] Dans l'exemple de la figure 3a, le moyen de
fermeture 13 est fermé et le 14 est ouvert. L'ensemble
acoustique 4 est donc dans sa configuration du type ré-
sonateur. La courbe 3b représente la perte par trans-
mission en sortie du conduit par rapport à celui entrant
en fonction de la fréquence d'émission des ondes. On
voit très nettement que pour les fréquences jusqu'à 400
Hertz l'atténuation est comprise sensiblement entre 40
et 50 dB et au-dessus de 400 Hertz sensiblement sta-
bilisée à 30 dB.
[0022] Dans l'exemple de la figure 4a, le moyen de
fermeture 13 est ouvert et le 14 est fermé. L'ensemble
acoustique 4 est donc dans sa configuration du type si-
lencieux. La courbe 4b représente la perte par transmis-
sion en sortie du conduit 2 par rapport à celui entrant en
fonction de la fréquence d'émission des ondes. On voit
que pour les fréquences jusqu'à environ 700 Hertz l'at-
ténuation est comprise sensiblement autour de 30 dB
et atteint au-dessus de 700 Hertz au moins sensible-
ment 40 dB.
[0023] En comparant ces deux courbes 3b et 4b qui
sont fonction des dimensions citées ci-dessus, on voit
de façon très nette que l'ensemble acoustique 4 est pour
des fréquences d'ondes :

- Inférieures à 400 Hertz, plus performant en mode
résonateur ;

- entre 400 Hertz et 700 Hertz, sensiblement aussi
performant en mode résonateur qu'en mode
silencieux ;

- supérieures à 700 Hertz, plus performant en mode
silencieux.
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[0024] Ainsi dans l'exemple des figures 3a et 3b, la
fréquence seuil des ondes principales à prendre en
compte pour passer d'une configuration à l'autre paraît
être sensiblement 700 Hertz. Ainsi pour les basses fré-
quences (dans l'exemple en-dessous de 700 Hertz), il
est préférable d'utiliser l'ensemble acoustique 4 dans
son mode résonateur comme représenté à la figure 3a
et pour les autres fréquences (dans l'exemple au-des-
sus de 700 Hertz), dans son mode silencieux comme
représenté à la figure 4a.
[0025] Ainsi, on obtient un système d'atténuation
acoustique 1 meilleur sur une large plage de fréquence
en pilotant le dispositif de déviation 15 en fonction de la
fréquence seuil qui, elle-même, est fonction de la géo-
métrie globale du conduit 2.
[0026] La fréquence des ondes présentes dans le
conduit 2 peut être comparée à la fréquence seuil par
un calculateur via un capteur, mais par exemple si le
conduit 2 est une ligne d'échappement de moteur à
combustion interne, la fréquence des ondes présentes
dans le conduit 2 peut être estimée à partir du régime
dudit moteur qui lui est sensiblement proportionnel.
[0027] Bien entendu, la présente invention ne se limi-
te pas à l'exemple illustré mais est susceptible de diver-
ses variantes et modifications qui apparaîtront à l'hom-
me de l'art. En particulier, la section du conduit 2 n'est
pas limitée quant à sa forme. De même, il convient bien
évidemment de tester la fréquence seuil caractéristique
pour une configuration différente de conduit 2 afin d'ob-
tenir les meilleures atténuations possibles. Egalement,
le tronçon troué 12 peut par exemple être remplacé par
un tube coudé, ou en forme de U, comportant des trous
et qui relie l'extrémité 11 du tube 6 à l'extrémité 10 du
tube 5 à l'intérieur de la cavité 9. Cela peut permettre
de former un ensemble monobloc 5, 12, 6 qui serait un
tube non rectiligne comportant des trous au niveau de
la partie comprise dans la cavité 9. Enfin, les moyens
de fermeture 13 et 14 peuvent aussi être des moyens
de type pneumatique, électromécanique ou mécanique.

Revendications

1. Système d'atténuation acoustique (1) notamment
pour conduit d'échappement (2) de moteur à com-
bustion interne comportant un moyen du type silen-
cieux (3) monté en série sur ledit conduit, au moins
un moyen du type résonateur (4) monté en parallèle
dudit conduit et constitué d'un tube (5) qui, commu-
nicant avec ledit conduit, relie ce dernier à une ca-
vité fermée (9), un dispositif de dérivation (6, 13,
14) accouplé à chaque moyen du type résonateur
qui permet, suivant une fréquence seuil des ondes
acoustiques présentes dans ledit conduit, de sélec-
tivement dévier le flux dudit conduit pour transfor-
mer ledit moyen du type résonateur en un moyen
du type silencieux caractérisé en ce que le dispo-
sitif de dérivation comporte un deuxième tube (6)

reliant ladite cavité fermée pour chacun desdits
moyens du type résonateur et ledit conduit, un pre-
mier moyen de fermeture (13) d'un desdits tubes et
un deuxième moyen de fermeture (14) dudit conduit
compris entre les ouvertures (7, 8) desdits deux tu-
bes permettant de sélectivement obturer ledit con-
duit pour forcer la déviation de son flux vers un des-
dits tubes.

2. Système d'atténuation acoustique (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce qu'il comporte, de
plus, des moyens de détection de la fréquence des
ondes dans ledit conduit pour piloter l'actionnement
dudit dispositif de dérivation.

3. Système d'atténuation acoustique (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce qu'il comporte, de
plus, des moyens de détection du régime dudit mo-
teur permettant d'en déduire la fréquence des on-
des dans ledit conduit d'échappement afin de piloter
l'actionnement dudit dispositif de dérivation.

4. Système d'atténuation acoustique (1) selon l'une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les deux moyens de fermeture (13, 14) sont
des vannes du type électromagnétique.

5. Système d'atténuation acoustique (1) selon l'une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que chaque tube (6), contenant ledit moyen de fer-
meture, comporte à son extrémité (12) contenue
dans ladite cavité des trous pour permettre l'amé-
lioration de l'absorption acoustique.

6. Procédé d'utilisation du dispositif de dérivation se-
lon l'une des revendications 1 à 5, caractérisé en
ce qu'il comporte les étapes consistant à :

- Comparer la fréquence des ondes dans ledit
conduit par rapport à ladite fréquence seuil :

- Si elle est inférieure :

- Fermer le premier moyen de fermeture
(13) ;

- Ouvrir le deuxième moyen de fermeture
(14) afin de faire fonctionner le dispositif de
dérivation en mode résonateur.

- Si elle est supérieure ou égale :

- Ouvrir le premier moyen de fermeture
(13) ;

- Fermer le deuxième moyen de fermeture
(14) afin de faire fonctionner le dispositif de
dérivation en mode silencieux.
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